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Avis de réunion valant avis de convocation 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société INFOVISTA SA sont convoqués en assemblée 

générale mixte le 15 décembre 2010, à 10 heures 30, au siège social, 6 rue de la Terre de Feu, 91940 

Les Ulis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

 

 

Ordre du jour 

 

 

PARTIE ORDINAIRE 

 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2010 ; 

 

- Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2010 ; 

 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2010 ; 

 

- Apurement des pertes antérieures par prélèvement sur le poste « Prime d’émission, de fusion, 

d’apport » ; 

 

- « Quitus » aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice clos le 

30 juin 2010 ; 

 

- Approbation des conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 

de commerce, 

 

- Renouvellement du mandat du cabinet Ernst & Young en qualité de Commissaire aux comptes 

titulaire ; 

 

- Nomination du cabinet Auditex en qualité de nouveau Commissaire aux comptes suppléant ; 

 

- Renouvellement du mandat de M. Jean Paul Bernardini en qualité d’administrateur ; 

 

- Renouvellement du mandat de M. Eric Gehl en qualité d’administrateur ; 

 

- Renouvellement du mandat de M. Edouard Mercier en qualité d’administrateur ; 

 

- Renouvellement du mandat de M. Philippe Ozanian en qualité d’administrateur ; 

 

- Renouvellement du mandat de M. Philippe Vassor en qualité d’administrateur ; 

 

- Nomination de M. Joe Liemandt en qualité de nouvel administrateur ; 

 

- Allocation aux administrateurs de jetons de présence en rémunération de leur activité ; 

 



- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l’effet d’acquérir les actions 

de la Société dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, en application de l’article 

L.225-209 du Code de commerce. 

 
PARTIE EXTRAORDINAIRE 
 

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l’effet de réduire le capital 

social par annulation d'actions acquises dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, en 

application de l’article L.225-209 du Code de commerce ; 

 

- Pouvoirs pour les formalités. 



 

 

Texte des projets de résolutions 

 

 

PARTIE ORDINAIRE 

 

Première résolution 
Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2010 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du rapport des Commissaires 

aux Comptes, 

 

approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2010 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, 

 

conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 

 

approuve le montant des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts non 

déductibles des résultats imposables s’élevant à 61 milliers d’euros pour l’exercice clos le 30 juin 

2010. L’impôt à supporter par la Société du fait de cette non déductibilité aurait été de  20 milliers 

d’euros. 

 

Deuxième résolution 
Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2010  

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du rapport des Commissaires 

aux Comptes sur les comptes consolidés, 

 

approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2010 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

Troisième résolution 
Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2010 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

approuve la proposition d'affectation du résultat présentée par le Conseil d'administration et décide 

d'affecter en totalité le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2010 d’un montant de  1.537 milliers 

d’euros au poste « Report à nouveau », qui s’élève ainsi après affectation à  (47.465) milliers d’euros. 

 

conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l'Assemblée générale 

prend acte qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices. 



 

Quatrième résolution 
Apurement des pertes antérieures par prélèvement sur le poste « Prime d’émission, de fusion, 

d’apport » 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, sous réserve de l’adoption de la résolution précédente (troisième résolution), 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

et après avoir rappelé que le poste « Report à nouveau » s’élève, après affectation à (47.465) milliers 

d’euros et que le poste « Prime d’émission, de fusion, d’apport » s’élève à 76.131 milliers d’euros, 

 
décide, dans un objectif d’apurement des pertes, de prélever la somme de 47.465 milliers d’euros sur 

le poste « Prime d’émission, de fusion, d’apport », pour l’imputer sur le poste « Report à nouveau », 

 

constate, qu’après prélèvement, le poste « Prime d’émission, de fusion, d’apport » s’élève à 28.666 

milliers d’euros et qu’après imputation, le poste « Report à nouveau » s’élève à zéro. 

 

Cinquième résolution 

Quitus aux administrateurs pour l’exécution de leur mandat au cours de l’exercice clos le 30 juin 

2010 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

donne « quitus » sans réserve aux administrateurs de l’exécution de leur mandat pour l'exercice 

écoulé. 

 

Sixième résolution 

Approbation des conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce  

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce, 

 

approuve les conventions qui y sont visées et notamment la convention d’expatriation de M. Philippe 

Ozanian, autorisée par le Conseil d’administration. 

 

Septième résolution 
Renouvellement du mandat du cabinet Ernst & Young en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, après avoir constaté que le 

mandat du cabinet Ernst & Young vient à expiration lors de la présente assemblée, 
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décide de renouveler le mandat du cabinet Ernst & Young, en qualité de Commissaire aux comptes 

titulaire, pour une durée de six exercices, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2016. 

 

Huitième résolution  
Nomination du cabinet Auditex en qualité de nouveau Commissaire aux comptes suppléant 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, après avoir constaté que le 

mandat de M. Bruno Perrin vient à expiration lors de la présente assemblée, 

 

décide de nommer en remplacement de M. Bruno Perrin, le cabinet Auditex, en qualité de nouveau 

Commissaire aux comptes suppléant, pour une durée de six exercices, venant à expiration à l’issue de 

l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2016. 

 

Neuvième résolution 
Renouvellement du mandat de M. Jean Paul Bernardini en qualité d'administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

constate que le mandat d'administrateur de M. Jean Paul Bernardini arrive à expiration à l'issue de la 

présente assemblée et décide de le renouveler pour une durée d'un an venant à expiration à l'issue de 

l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

Dixième résolution  
Renouvellement du mandat de M. Eric Gehl en qualité d’administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

constate que le mandat d'administrateur de M. Eric Gehl arrive à expiration à l'issue de la présente 

assemblée et décide de le renouveler pour une durée d'un an venant à expiration à l'issue de 

l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

Onzième résolution 
Renouvellement du mandat de M. Edouard Mercier en qualité d’administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

constate que le mandat d'administrateur de M. Edouard Mercier arrive à expiration à l'issue de la 

présente assemblée et décide de le renouveler pour une durée d'un an venant à expiration à l'issue de 

l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

 



Douzième résolution  
Renouvellement du mandat de M. Philippe Ozanian en qualité d’administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

constate que le mandat d'administrateur de M. Philippe Ozanian arrive à expiration à l'issue de la 

présente assemblée et décide de le renouveler pour une durée d'un an venant à expiration à l'issue de 

l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

 

Treizième résolution  
Renouvellement du mandat de M. Philippe Vassor en qualité d’administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

constate que le mandat d'administrateur de M. Philippe Vassor arrive à expiration à l'issue de la 

présente assemblée et décide de le renouveler pour une durée d'un an venant à expiration à l'issue de 

l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

Quatorzième résolution 
Nomination de M. Joe Liemandt en qualité de nouvel administrateur 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

connaissance prise du fait que M. Joe Liemandt a fait savoir qu’il accepterait ce mandat s’il lui était 

confié, qu’il satisfait aux conditions et obligations requises par la réglementation en vigueur 

 

décide de nommer M. Joe Liemandt aux fonctions de nouvel administrateur pour un mandat d’une 

durée d’un an, venant à expiration à l'issue de l'Assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les 

comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

Quinzième résolution 
Allocation aux administrateurs de jetons de présence en rémunération de leur activité 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires,  

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration, 

 

conformément à l’article L. 225-45 du Code de commerce, 

 

fixe à 180 milliers d’euros le montant maximum de la somme annuelle pouvant être allouée aux 

administrateurs au titre des jetons de présence pour l’exercice en cours qui s’achèvera le 30 juin 2011 

ainsi que pour chacun des exercices sociaux suivants, et ce jusqu'à ce qu'il en soit décidé autrement, et 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration aux fins d'allouer entre les administrateurs, en tout ou 

partie, et selon les modalités qu’il fixera seul, ces jetons de présence. 



 

 

Seizième résolution 
Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l’effet de racheter les actions de la 

Société dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, en application de l’article L.225-209 du 

Code de commerce 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, 

 

autorise le Conseil d’administration, selon les conditions prévues aux articles L. 225-209 et suivants 

du Code de commerce, à racheter un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à 10% du 

capital social arrêté à la date de l’adoption de la présente résolution,  

 

constate que le nombre d’actions auto-détenues par la Société ne pourra en aucun cas et à aucun 

moment excéder 10% de son capital social, 

 

décide que les actions pourront être rachetées sur décision du Conseil d’administration en vue : 

 

- d’améliorer la liquidité de l’action de la Société par la conclusion avec un prestataire de 

services d’investissement d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés financiers, 

- de permettre à la Société d’honorer ses obligations liées à des programmes d’options d’achat 

d’actions ou d’attributions d’actions gratuites dont bénéficient des salariés de la Société ou de 

son Groupe, 

- de les annuler, sous réserve dans ce cas, du vote par l’Assemblée générale extraordinaire 

d’une résolution spécifique à cet effet et en tout état de cause, dans la limite de 10 % du 

capital par période de 24 mois, 

- de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, 

- de la conservation et de la remise ultérieure d’actions à titre de paiement ou d’échange (dans 

le cadre d’opérations de croissance externe), 

- de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou 

l’Autorité des marchés financiers, 

 

décide que ces opérations d’acquisition, de cession, de transfert ou d’échange des actions pourront être 

effectuées par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré et, le cas échéant, au moyen 

d’instruments financiers dérivés (options, bons négociables...) à l’exclusion d’achats d’options 

d’achat, et à tout moment dans le respect de la réglementation en vigueur,  

 

décide que ces opérations pourront être réalisées aux périodes déterminées par le Conseil 

d’administration et que la part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociation de blocs 

pourra atteindre la totalité du programme, 

 

décide que le montant maximal de fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions 

ne pourra dépasser sept millions d’euros (7.000.000 €), 

 

décide que, dans le cadre de ce programme, le prix maximum d’acquisition (hors frais) est fixé à six 

euros  (6 €)  par action, 

 

décide que le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’acquisition sus-mentionné et 

le prix de cession en cas d’opérations sur le capital, notamment de modification de la valeur nominale 

de l’action, d’augmentation du capital par incorporation de réserves ou primes d’émission, 



d’attributions d’actions gratuites, de division ou de regroupement d’actions, pour tenir compte de 

l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action,  

 

décide que la présente autorisation pourra être utilisée par le Conseil d’administration pour l’ensemble 

des actions auto-détenues par la Société, 

 

décide de donner tous pouvoirs, dans les limites fixées ci-dessus, au Conseil d’administration avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente 

autorisation et, notamment afin de : 

 

- passer tout ordre d’achat ou de vente en bourse ou hors marché, 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les 

conditions légales ou réglementaires applicables, 

- conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes 

d’actions, 

- effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des marchés financiers, et de 

tout autre organisme, 

- effectuer toutes autres formalités, et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

 

confère également tous pouvoirs au Conseil d’administration, si la loi ou l’Autorité des marchés 

financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les programmes de rachat 

d’actions, à l’effet de porter à la connaissance du public, dans les conditions légales et réglementaires 

applicables, les modifications éventuelles du programme concernant les objectifs modifiés. 

 

La présente autorisation est donnée pour une durée maximale de dix-huit mois à compter de la date de 

la présente assemblée. Elle pourra être utilisée y compris en période d’offre publique d’achat et/ou 

d’échange, dans les limites permises par la réglementation applicable.  

 

Le Conseil, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, informera 

chaque année l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente 

résolution. 

 

 

PARTIE EXTRAORDINAIRE 

 

Dix-septième résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l’effet de réduire le capital social 

par annulation d'actions acquises dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, en application 

de l’article L.225-209 du Code de commerce 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, 

 

après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes, 

 

autorise le Conseil à réduire, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du 

Code de commerce, le capital social, en une ou plusieurs fois, par annulation de tout ou partie des 

actions de la Société qu'elle serait amenée à détenir pour les avoir acquises dans le cadre d’un 

programme de rachat d'actions, dans la limite de 10% du capital par période de 24 mois, étant précisé 

que cette limite de 10% s’applique au montant du capital social existant à la date de l’annulation (c'est-

à-dire ajusté en fonction des opérations intervenues sur le capital social depuis l’adoption de la 

présente résolution), 

 

autorise le Conseil d'administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 

annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles, 

 



donne à cet effet au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales et réglementaires, tous pouvoirs pour fixer les conditions et modalités de cette ou de ces 

annulations, modifier, le cas échéant, les statuts de la Société en conséquence et plus généralement, 

faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

La présente autorisation est donnée pour une période expirant à l'issue de l'Assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2011. 

 

 

Dix-huitième résolution 
Pouvoirs 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

extraordinaires, 

 

Donne tous pouvoirs à tout porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal 

pour effectuer tous les dépôts et formalités nécessaires. 

 

__________________ 

 
 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. 

Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est lui même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire 

représenté (article L. 225-106 du Code de commerce). 

 

Conformément à l’article R 225-85 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à 

l’assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du 

Code de Commerce), au troisième jour précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans 

les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de 

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 

les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège 

social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, jusqu’à 25 jours (calendaires) avant 

la tenue de l’Assemblée générale. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte.  

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une 

nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au 

troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration, lequel répondra en séance, les 

questions écrites de son choix. Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception au siège social. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour 

ouvré précédant la date de l’assemblée générale. 

 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers 

(ou par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R 225-61 du Code de commerce, en 

annexe : 

 

- du formulaire de vote à distance ; 

- de la procuration de vote ; 

- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 



Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 

l’Assemblée générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au troisième jour ouvré précédant 

l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

Tout actionnaire peut solliciter auprès de son intermédiaire financier un formulaire de vote lui 

permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l’Assemblée générale. 

Les  actionnaires  pourront  se  procurer,  dans  les  délais  légaux,  les  documents  prévus  aux articles  

R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce. 

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à: 

 

BNPPARIBAS SECURITIES SERVICES – CTS Emetteurs - Assemblées 

Les Grands Moulins de Pantin 

9, rue du Débarcadère - 93761 PANTIN Cédex 

 

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et 

parvenus à la société ou à son mandataire susvisé, la veille de la date de réunion de l’Assemblée 

Générale avant 15h 00 (heure de Paris) . 

 

Conformément à l'article R 225-79  les nominations ou  révocations de mandataire doivent être 

notifiées selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

 

Les modalités relatives à la participation des actionnaires à l’Assemblée générale sont énoncées à 

l’article 21 des statuts de la Société, disponibles sur le site internet www.infovista.com.   

 

 

Le Conseil d’Administration 

 

http://www.infovista.com/

